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Agenda novembre - décembre 2023 
Samedi 18 et Dimanche 19 novembre 2023, Salle des fêtes : Bourse aux vêtements du FCOH 
Mardi 21 novembre 2023, à 20h00, Mairie : Commission d’urbanisme 
Samedi 25 novembre 2023, à partir de 18h30, Salle des fêtes : Loto organisé par l’ASL 
Vendredi 1er décembre 2023, à 20h00, Mairie : Conseil Municipal 
Samedi 02 décembre 2023, à partir de 14h00, Place du Souvenir : 5ème Marché de Noël - Vente de sapins 
Samedi 02 décembre 2023, à 16h00, Eglise : Concert de Noël de l’Entente musicale « Espérance de Houssen » et 
« Echo de la Fecht d’Ingersheim » 
Lundi 04 décembre 2023, à 19h00, Mairie: Vente de bois 
Mardi 19 décembre 2023, à 20h00, Mairie : Commission d’urbanisme 

SAPIN SOLIDAIRE 
 

Vous avez été nombreux l’année dernière à avoir sublimé le sapin solidaire de la Commune et nous 
vous en remercions encore chaleureusement. 
Aussi, cette année, l’opération est renouvelée pour entrer dans ce bel esprit de Noël, d’entraide 
et de solidarité. À partir du 2 décembre, petits et grands pourront accrocher étoiles, boules, 
décors, sujets, …, sur le sapin qui sera installé à côté de l’église.  
Dans le respect des règles de sécurité, laissez parler votre créativité et votre imagination pour 
embellir ce sapin solidaire. 
 

Merci à vous ! 

URBANISME - ETAT CIVIL - CITOYENNETE 
 

Pour une meilleure organisation et une fluidité de service, toutes les 
questions d’urbanisme, d’état civil et de citoyenneté (attestations  
d’accueil, recensements militaires, inscriptions aux écoles, …) seront  
dorénavant traitées sur Rendez-Vous. 
A compter du 1er décembre 2023, veuillez contacter les services de la 
Mairie au 03.89.41.11.85. ou par courriel à l’adresse :  
accueil@mairie-houssen.fr, avant de vous présenter au guichet. 
 

Merci de votre compréhension. 



EXTRAITS DU PROCES-VERBAL DU COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE HOUSSEN 

SEANCE DU 06 OCTOBRE 2023 
 
SUBVENTION POUR VOYAGE SCOLAIRE 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’actualiser et de compléter les critères d’attribution du soutien 
financier de la Commune aux élèves domiciliés dans la Commune qui participent aux voyages scolaires  
organisés dans le cadre pédagogique. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  

DECIDE d’attribuer une somme de 10,00 € par jour par enfant domicilié dans la Commune participant à un 
voyage scolaire, à condition que les enfants soient scolarisés : 

− dans les établissements scolaires de la Commune, 

− dans le collège BERLIOZ (collège de secteur), 

− dans un établissement scolaire spécialisé extérieur à la Commune si leur scolarisation dans cet  
établissement est justifiée, 

DECIDE que la participation financière de la Commune ne pourra être attribuée qu’au vu d’une demande écrite 
de la famille, 

DECIDE que les demandes devront intervenir dès connaissance du voyage scolaire, 

DECIDE que la date limite de dépôt des demandes est fixée au 15 juillet de l’année scolaire au cours de  
laquelle le voyage scolaire a eu lieu, 

DECIDE que la participation financière de la Commune sera versée à la famille sur fourniture d’une attestation 
de participation au voyage établie par l’établissement scolaire et d’un Relevé d’Identité Bancaire, 

DECIDE que la participation de la Commune sera limitée à une demande par année scolaire par élève. 

 

ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SELESTAT ET DES COMMUNES DE BOOFZHEIM, 
DAUBENSAND, DIEBOLSHEIM, FRIESENHEIM, HERBSHEIM, KOGENHEIM, RHINAU, ROSSFELD, SE-
MERSHEIM ET WITTERNHEIM A TERRITOIRE D’ENERGIE ALSACE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-18 ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°97-3051 du 19 décembre 1997 portant création du Syndicat Départemental d’Electricité 
du Haut-Rhin modifié par l’arrêté préfectoral n°99-2887 du 12 novembre 1999 étendant la compétence du  
Syndicat au gaz ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes de Sélestat du 24 juillet 2023 
demandant l’adhésion à TEA pour la compétence « électricité » ; 

Vu les délibérations des communes de : 

• Boofzheim (67) par délibération du 28 novembre 2022 

• Daubensand (67) par délibération du 15 novembre 2022 

• Diebolsheim (67) par délibération du 28 novembre 2022 

• Friesenheim (67) par délibération du 17 novembre 2022 

• Herbsheim (67) par délibération du 6 février 2023 

• Kogenheim (67) par délibération du 8 décembre 2022 

• Rhinau (67) par délibération du 21 novembre 2022 

• Rossfeld (67) par délibération du 21 novembre 2022 

• Sermersheim (67) par délibération du 27 octobre 2022 

• Witternheim (67) par délibération du 23 janvier 2023 

demandant leur adhésion à TEA pour la compétence « électricité » ; 

Vu la délibération du Comité Syndical du 19 septembre 2023 donnant son accord à l’adhésion des communes 
listées ci-dessus et de la Communauté de Communes de Sélestat dès lors que les communes membres de 
cette dernière en auront approuvé le principe dans les conditions de majorité requises ; 

Considérant qu’il est de l’intérêt des parties que la Communauté de Communes de Sélestat et les  
10 communes listées plus-haut adhèrent à TEA afin de lui transférer leur compétence d’autorité concédante en 
matière de distribution publique d’électricité ; 

Considérant que le Comité Syndical a accepté par délibération du 19 septembre 2023, l’extension du périmètre 
de TEA à la Communauté de Communes de Sélestat et aux communes de Boofzheim, Daubensand, 
Diebolsheim, Friesenheim, Herbsheim, Kogenheim, Rhinau, Rossfeld, Sermersheim et Witternheim ; 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver l’adhésion à TEA de la Communauté de  
Communes de Sélestat et des communes de Boofzheim, Daubensand, Diebolsheim, Friesenheim, Herbsheim, 
Kogenheim, Rhinau, Rossfeld, Sermersheim et Witternheim. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

EMET UN AVIS FAVORABLE à l’adhésion de la Communauté de Communes de Sélestat et des communes de 
Boofzheim, Daubensand, Diebolsheim, Friesenheim, Herbsheim, Kogenheim, Rhinau, Rossfeld, Sermersheim 
et Witternheim, 

DEMANDE à Madame la Préfète du Bas-Rhin et Monsieur le Préfet du Haut-Rhin de prendre en conséquence 
un arrêté inter-préfectoral modifiant le périmètre de TEA.  



RENOUVELLEMENT DES BAUX DE CHASSE POUR LA PERIODE 2024 - 2033 

 

Les chasses communales dont les baux expirent le 1er février 2024 doivent être réattribuées pour une nouvelle 
période de 9 ans, allant du 2 février 2024 au 1er février 2033. 

Conformément aux dispositions des articles L. 429-1 et suivants du Code de l’Environnement régissant la 
chasse pour les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle et conformément au cahier des 
charges type des chasses communales du Haut-Rhin approuvé par arrêté préfectoral du 26 juin 2023, les  
communes administrent le droit de chasse au nom et pour le compte des propriétaires. 

Ainsi, il appartient au Conseil Municipal de définir la consistance, le ou les mode(s) d’attribution, les loyers ou 
mises à prix des lots de chasse et de se prononcer sur l’agrément des candidatures. 

La Commission Communale et Intercommunale Consultative de la Chasse (4Ci), lors de sa réunion du  
29 septembre 2023, a donné un avis favorable sur les propositions suivantes : 

 

1) Fixation de la consistance des lots communaux et intercommunaux 

Il est proposé de conserver le découpage actuel des lots et de n’apporter que des modifications ponctuelles et 
limitées des périmètres. 

Description des lots de chasse : 

Lot n°3 – Appelé HARTH (lot intercommunal Colmar-Houssen) – Plaine et forêt (surface : 632 ha dont 
127 ha de forêt) 

Ce lot comprend sur le ban de Colmar les cantons de Hausenhart, Grosshart, Fechtmatten, Straubach,  
Hasenweid, Mittelharth. Sur le ban communal de Houssen, le lot comprend le bois de la Fecht. 

Il est délimité : 

- au Nord par les limites des bans de Sigolsheim et de Bennwihr 

- à l’Est par l’autoroute et la ligne de chemin de fer Strasbourg/Bâle 

- au Sud par l’avenue de Lorraine 

- à l’Ouest par les limites des bans d’Ingersheim et d’Ammerschwihr. 

3 ha de propriétés non chassables (terrains clôturés ou bâtis) ont été retirés du lot. 

Lot n°4 – Appelé COLMAR / HOUSSEN (lot intercommunal) – Plaine et forêt (surface : 1 159 ha dont  
147 ha de forêt) 
Ce lot comprend sur les cantons de la Birg, Eierkuchen, Theinheimer Weid, Schorr, Riedmatten, Henckeisen, 
Haelberweid, Beim Roten Haus, le Rothleiblé ainsi que l’ensemble du ban de Houssen hormis la partie  
urbanisée et le bois de la Fecht. 

Il est délimité : 

− au Nord par la RD3 

− à l’Est par l’Ill, la RD4, les limites des bans communaux de Holtzwihr et de Horbourg-Wihr 

− à l’Ouest par l’autoroute et la limite du ban d’Ostheim. 

Ce lot comprend également une propriété bâtie, dite Maison Forestière du Rothleible qui est une propriété  
communale de la Ville de Colmar. Le locataire aura la jouissance de ce bâtiment avec obligation de le maintenir 
en bon état d’entretien et de réparation, d’en jouir de façon soigneuse, diligente et raisonnable et de supporter 
toutes les charges et taxes y afférentes. 

Il a été procédé à un redécoupage du périmètre de ce lot dans le but de retirer des terrains clôturés ou bâtis et 
d’intégrer l’ensemble de la zone non urbanisée située au Sud de la commune de Houssen qui était jusqu’à  
présent non chassée. 

La surface totale de ce lot a ainsi été augmentée de 30 ha. 

 

2) Modes d’attribution et fixation des loyers 

Conformément aux dispositions réglementaires et au cahier des charges type des chasses communales du 
Haut-Rhin, deux lots de chasse intercommunaux peuvent être attribués, soit par une convention de gré à gré 
conclue au plus tard 3 mois avant l’expiration du bail en cours (soit le 1er novembre 2023), soit par adjudication, 
soit par appel d’offres. 

Compte-tenu de la bonne gestion de la chasse sur l’ensemble du territoire communal et de la réalisation  
satisfaisante des plans de tirs par les locataires actuels, il est privilégié la reconduction des baux par une  
procédure de gré à gré, avec des loyers basés sur ceux des précédents contrats. L’adjudication sera proposée 
en cas d’échec des négociations en gré à gré. 
A ce jour, le locataire, Société de chasse « Diane du Wihr » représentée par son Président Monsieur Philippe 
LOUX pour le lot n°3 a demandé à faire valoir son droit de priorité et de renouveler son bail par une convention 
de gré à gré. 

Le locataire sortant du lot n°4, Monsieur Samuel KISS, souhaite se retirer de la chasse et par conséquent,  
renonce à son droit de priorité. 

Ainsi, ce lot sera proposé à l’adjudication (mise à prix égale au loyer proposé ci-dessous). Il en sera de même 
en cas de non-aboutissement de la procédure de gré à gré avant le 1er novembre 2023. 



Il est proposé de procéder à l’attribution des lots selon les conditions suivantes : 

 
3) Clauses particulières 

Il est proposé de compléter le cahier des charges type des chasses communales du Haut-Rhin, approuvé par 
l’arrêté préfectoral du 26 juin 2023, avec les clauses particulières suivantes. 
Le cahier des charges des chasses communales laisse aux communes la possibilité de mettre les frais de  
protection des plantations forestières (engrillagement des jeunes plants forestiers contre les dégâts de gibier : 
abroutissements, frottements…) à la charge du locataire de chasse, dans la limite de 10 % du montant du loyer 
annuel. 
A l’instar des précédentes locations, il est proposé des montants annuels maximaux de prise en charge des frais 
d’engrillagement par les chasseurs. Ces frais maximaux se répartissent comme suit : 
 
 
 
 
 
Détail des autres clauses particulières 

− La responsabilité de la Ville de Colmar et de la Commune de Houssen pour les lots n°3 et 4 ne pourra être 
mise en cause en cas de troubles, incidents ou accidents de toute nature et de toute origine, pouvant  
survenir dans le lot de chasse. 

− En aucun cas, la Ville de Colmar et la Commune de Houssen pour les lots n°3 et 4 ne pourront être mises 
en cause ou appelées en garantie dans des actions en responsabilité que les locataires pourraient intenter 
entre eux ou contre des tiers. 

− Le calendrier des battues devra être communiqué à la Ville de Colmar et à la Commune de Houssen pour 
les lots n°3 et 4, pour le 1er octobre de chaque année. 

− Le Maire se réserve le droit de faire interdire l’exercice de la chasse dans les vignobles pendant la période 
officielle des vendanges (pour le lot de chasse n°3 uniquement). 

− L’exercice de la chasse collective est autorisé tous les jours permis par la réglementation en vigueur sauf : 
− - pour le lot de chasse n°4 où l’exercice de la chasse est interdit les samedis en raison de la fréquentation 

du massif du Rothleible par les adjudicataires de bois de chauffage. 
− Le locataire devra circuler exclusivement sur les chemins forestiers carrossables. Sont exclus : les layons 

et les chemins de débardage (applicable aux lots n°3 et 4). Concernant les zones agricoles, le locataire 
devra circuler exclusivement sur les voies communales carrossables. Il est interdit de circuler au travers les 
parcelles agricoles et le long des ripisylves. 

− La mise en place d’installations cynégétiques et de miradors devra être autorisée par la Ville de Colmar et 
la Commune de Houssen pour les lots n° 3 et 4 en accord avec les services de l'ONF (pour les lots soumis 
au régime forestier). Toute construction d’abri de chasse et de passerelle est interdite pendant toute la  
durée du bail de chasse. 

− Pour l’agrainage (uniquement pour les lots comportant de la forêt), le locataire devra se conformer à la  
réglementation en vigueur. Seuls les agrainages autorisés par le schéma départemental de gestion  
cynégétique pourront être installés après accord de la Ville de Colmar et de la Commune de Houssen pour 
les lots n° 3 et 4 ainsi que de l’Office National des Forêts. Tout autre type d’apport (notamment pour  
l'entretien de clôtures électriques) ainsi que l'utilisation de produits chimiques attractifs pour le gibier sont 
interdits sur l'ensemble des lots. 

− L’exercice de la chasse collective est interdit en direction des pistes cyclables pour les lots n°3 et 4. Par 
ailleurs, lors des chasses collectives, il est interdit de placer les tireurs sur les pistes cyclables. 

− Une copie de la demande de plan de chasse effectuée par le locataire auprès de la Fédération Départementale 
des Chasseurs du Haut-Rhin devra être communiquée à la Ville de Colmar et de la Commune de Houssen 
pour les lots n° 3 et 4 afin de pouvoir contrôler la réduction du gibier. La demande sera soumise à l'avis de la 
Ville de Colmar et de la Commune de Houssen pour les lots n° 3 et 4 et des différents partenaires concernés 
dans le cadre d'une réunion de la Commission Communale et Intercommunale Consultative de la Chasse. 

− Le locataire est tenu de procéder à la régulation des animaux classés ESOD (Espèce Susceptible  

d’Occasionner des Dégâts), en particulier des corbeaux et des ragondins, dans le respect de la  

réglementation en vigueur. La Ville de Colmar et la Commune de Houssen seront en droit de fixer des  

quotas et de demander des preuves de tir. 

    PERIODE 2015-2024 PROPOSITION 2024-2033 

Lot Nom 
Surface 
totale 
(ha) 

Loyer de base 
2015-2024 en 

€ 

Equivalence 
prix/ha en € 

Mode  
d’attribution 

pour la période 
2015-2024 

Surface 
totale 
(ha) 

Loyer/Mise à 
prix en € 

Equivalence 
prix/ha en € 

Mode  
d’attribution 

3 Harth 
Colmar-Houssen 635 2 750,00 4,33 Gré à gré 632 2 800,00 4,43 Gré à gré ou 

adjudication 

4 Colmar-Houssen 1129 8 000,00 7,09 Adjudication 1159 8 000,00 6,90 Adjudication 

Lot Nom Montant proposé 

4 Colmar / Houssen 800,00 € 



− Pour le lot de chasse n°3 : Le paiement des dégâts de chevreuils sur vignes au-delà de 3 500 € annuels est 
assuré par la Ville de Colmar et de la Commune de Houssen, au prorata des surfaces concernées par 
chaque commune. La surface totale de vignes sur le lot de chasse n°3 est de 383 ha, dont 27 ha sont situés 
sur le ban de la commune de Houssen, soit environ 7 %. Ainsi, la Ville de Colmar prend en charge le  
paiement des dégâts de chevreuils sur vignes au-delà de 3 500 € annuels, à hauteur de 93 %, la Commune 
de Houssen prenant en charge les 7 % restants. 

 La Ville de Colmar et la Commune de Houssen s’engagent à ne pas poursuivre la Société de chasse pour le 
 non-paiement des dégâts de chevreuils sur vignes pour une somme annuelle de plus de 3 500 euros. 

 Toutefois, le paiement de ces dégâts sera subordonné à une gestion rigoureuse de la chasse sur ce lot. 
 L’adjudicataire s’engage à tirer les minimas des plans de chasse. En cas de dégâts importants (supérieurs à 
 3 500 € par an), une augmentation des minimas à réaliser obligatoirement sera définie entre les parties.  

− Uniquement pour les lots loués en gré à gré, le loyer de la chasse ne sera pas soumis à révision annuelle 
proportionnellement à l’indice national des fermages. 

 

4) Agrément des candidats pour le renouvellement des conventions en gré à gré 
Conformément au cahier des charges type des chasses communales du Haut-Rhin, il appartient au Conseil  
Municipal d’agréer les candidats au renouvellement des conventions en gré à gré, après avis de la Commission 
Communale et Intercommunale Consultative de la Chasse, notamment au regard de la recevabilité de leurs  
dossiers. 
La Commission Communale et Intercommunale Consultative de la Chasse (4Ci), lors de sa réunion du  
29 septembre 2023 a donné un avis sur les candidats suivants, ayant demandé à exercer leur droit de priorité : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Au vu des conditions fixées par le cahier des charges des chasses communales du Haut-Rhin 
 

Résultat de la Consultation des propriétaires fonciers 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’en application de l’article L 429-13 du Code de l’environnement, 
les propriétaires des fonds situés sur le territoire communal de la chasse ont été consultés par écrit, avec un délai 
de réponse fixé au 25 août 2023 en vue de l’affectation du produit de la location de la chasse pour la période du  
2 février 2024 au 1er février 2033. 
Les résultats de la consultation sont les suivants : 

• Nombre de propriétaires concernés :    368 propriétaires 

• Surface totale des terrains concernés :   443 ha 00 a 79 ca 

• Nombre de propriétaires ayant décidé l’abandon : 246 propriétaires 

• Surface globale appartenant à ces propriétaires : 356 ha 75 a 28 ca. 
Le Conseil Municipal constate que la majorité qualifiée de 2/3 au moins des propriétaires consultés représentant 
au moins 2/3 des surfaces concernées a été atteinte pour l’abandon du produit de la chasse à la Commune de 
Houssen. 
Le Conseil Municipal prend acte de la décision des propriétaires fonciers, publiée le 14 septembre 2023,  
d’abandonner le produit de la location du produit de la chasse à la Commune de Houssen. 
 
 

Affectation du produit de la chasse : 
L’article L 429-2 du Code de l’environnement précise que le droit de chasse est un attribut du droit de la propriété, 
qui dans le cadre de la législation locale, est administré par les communes au nom et pour le compte des  
propriétaires fonciers. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Vu l’avis des Commissions Réunies, 
APPROUVE - La définition des lots, les montants des loyers et / ou mises à prix ainsi que les modes d’attribution 
 des lots de chasse comme exposé ci-dessus. 

− L’insertion aux baux de location de chasse des clauses particulières, ci-dessus développées. 
DECIDE - D’agréer la candidature suivante pour le renouvellement des conventions de chasse en gré à gré : 

• Société de Chasse « Diane du Wihr », représentée par son Président, Monsieur Philippe LOUX. 
− De donner l’agrément aux permissionnaires ou associés des candidats ci-dessus. 
− D’affecter le produit de la location de la chasse à la couverture des cotisations obligatoires pour les  

propriétaires des assurances accident agricole (Caisse d’Assurance Accidents Agricole) et à l’entretien des 
chemins ruraux et forestiers. 

AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour l’exécution de la présente délibération. 

Candidats Associés / Permissionnaires Avis de la 4Ci Recevabilité 
du dossier * 

Société de Chasse « Diane 
du Wihr » 
Monsieur Philippe LOUX, 
Président 
50 route d’Illhaeusern 
68970 GUEMAR 

M. Daniel GRENEY – 68240 KAYSERSBERG 
M. Nicolas BITTER – 68230 SOULTZBACH-LES-BAINS 
M. Jürg ARN – 3263 BUETIGEN 
M. Francis PIERREZ – 68240 KAYSERSBERG 
M. Urs KALLEN – 3264 DIESSBACH 
M. Urs KOCHLI – 3250 LYSS 
M. Yvan WICKERSHEIM – 68320 PORTE DU RIED 
M. Jean-Baptiste WILLEM – 68250 PFAFFENHEIM 
M. Patrick MULLER – 68127 NIEDERHERGHEIM 
M. Jean RINKENBACH – 68240 KAYSERSBERG 

Favorable Oui 



RENOUVELLEMENT DU BUREAU DE L’ASSOCIATION FONCIERE REMEMBREMENT – DESIGNATION DES 
MEMBRES 

Par courrier daté du 12 septembre 2023, la Chambre d’Agriculture du Haut-Rhin a désigné les propriétaires  
exploitants suivants, pour faire partie du Bureau de l’Association Foncière de Remembrement de Houssen à  
l’occasion de son renouvellement. 

Titulaires :  - MARSCHALL Denis  Suppléants : - KLINGER Dominique 

   - GELLY Cédric      - FLEITH Alexis. 

   - ECKERLEN Jean-Paul. 

Le Conseil Municipal  

DESIGNE, pour siéger au sein du Bureau en même temps que les propriétaires désignés par la Chambre  
d’Agriculture : 

Titulaires :  - WALDVOGEL Denis  Suppléants : - MOSER François 

   - ECKERLEN Bernard     - KIENLEN Jean-Louis. 

   - MARSCHALL Cyril. 
 

LOTISSEMENT « UNTERE BREIT » - DENOMINATION DE RUES 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux de viabilisation du lotissement « Untere Breit » ont 
démarré en septembre. Le lotissement sera desservi par deux rues et deux impasses. Madame le Maire invite le 
Conseil Municipal à les nommer en présentant le plan d’aménagement du lotissement. 
Après réflexion, le Conseil Municipal 
DECIDE d’attribuer à la voirie de desserte de ce nouveau lotissement les noms suivants : « Rue de l’Aubépine 
» (pour la rue qui se situe dans la continuité de la rue de l’Aubépine), « Rue des Mûriers », « Rue des  
Eglantines », « Allée des Mésanges » et « Allée des Fauvettes », selon le plan annexé à la présente délibération. 

Cette dénomination deviendra effective à compter de la présente délibération. 
 

LOTISSEMENT PRIVE « SCHLITTWEG » - DENOMINATION DE RUES 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux de viabilisation du lotissement « SCHLITTWEG » 
ont démarré en septembre. Le lotissement sera desservi par une rue et deux impasses. Madame le Maire invite le 
Conseil Municipal à les nommer en présentant le plan d’aménagement du lotissement. 
Après réflexion, le Conseil Municipal 

DECIDE d’attribuer à la voirie de desserte de ce nouveau lotissement les noms suivants : « Rue des Blés », 
« Allée des Perdrix » et « Allée des Pinsons », selon le plan annexé à la présente délibération. 

Cette dénomination deviendra effective à compter de la présente délibération.  

Nombre d'actifs (de 15 à 64 ans) : 1 257 

(source INSEE 2019) 
Août 2023 

Septembre 

2023 
Octobre 2023 

Femmes 42 47 41 

Hommes 41 39 37 

Total 88 81 78 

Demandeurs d'emploi indemnisables 72 61 63 

Demandeurs d'emploi non indemnisables 16 20 15 

STATISTIQUES DEMANDEURS D'EMPLOI DANS LA COMMUNE 

 

VENTE DE BOIS 
 

La Commune organise une adjudication de bois en Mairie : 

Lundi 04 décembre 2023  
à 19h00 

 

Le plan et le détail des lots pourront être retirés en Mairie à partir du  
28 novembre 2023, aux heures habituelles d’ouverture. 
 





Je ne jette pas tout à l’égout ! 
Je ne déverse pas dans l’évier ou dans les toilettes : 
• Les substances chimiques (peinture, solvant, désherbant, etc.…) > Direction la déchèterie 
• Les médicaments > Direction la pharmacie 
• Les huiles et graisses > Direction la déchèterie 
• Les objets solides (mégots de cigarettes, protections hygiéniques, cotons tiges, lingettes 

dites biodégradables) > Direction la poubelle 
Les stations d’épuration ne sont pas conçues pour les éliminer ! 

 
Agissons ensemble dans l’intérêt de tous ! 

Les phytosanitaires, les bons gestes pour les éliminer 





 
DEJECTIONS CANINES - RAPPEL 

 
Il est nécessaire, à nouveau, de rappeler que les déjections canines sont interdites sur les voies 
publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, les espaces de jeux pour enfants, les chemins 
et espaces privés, champs,…, et ce par mesure d’hygiène publique.  
 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement, par tout 
moyen approprié, au ramassage des déjections de son animal. 
Pour rappel, un distributeur de sac à déjections canines est installé Place de l’Eglise. 
 
Il va de soi que celles-ci, une fois ramassées et mises dans des sacs plastiques, doivent être  
uniquement jetées dans des poubelles. Il est inadmissible de trouver ces sacs remplis et  
abandonnés à même le sol dans la nature ou sur les trottoirs !!! 
 
En cas de non respect de ces dispositions, l’article R632-1 du Code pénal prévoit une  
contravention de 2ème classe, soit 35 €, en cas d’infraction. 

 

Battues de chasse 
 

 

La Société de Chasse « La Diane du Wihr » organisera des battues grand  
gibier sur le ban de HOUSSEN (lot 3), aux dates suivantes : 
 

− 18 et 19 novembre 2023 ; 
− 02, 03, 17 et 26 décembre 2023 ; 
− 13 et 27 janvier 2024. 

 
Des panneaux sont mis en place pour sécuriser les secteurs chassés, aussi, 
nous comptons sur votre compréhension et votre vigilance pour les  
respecter et ne pas y toucher ! 
 
En effet, à plusieurs reprises ces panneaux ont été déplacés, volés ou  
détériorés par des personnes malheureusement inconscientes du danger ! 










